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Regeste
c/SSCM | Demande de révision d'une décision refusant l'exonération.
Erwägungen
E. 2
et pour le droit cantonal l'ATF 98 Ia 572-573 consid. 5b). Cette restriction particulière est propre à la nature même de la décision de taxation qui ne concerne que les faits déterminants pendant la période de calcul qui précède la période de taxation. Des faits nouveaux postérieurs à cette période et qui n'auraient aucune influence sur les éléments déterminants à prendre en considération pour le calcul de l'impôt ne peuvent de toute manière pas entrer en ligne de compte. Ainsi, il n'existe pas en droit fiscal de possibilité de demander le réexamen ou la reconsidération d'une décision en force en dehors de la procédure spécifique de révision des décisions de taxation ( Walter Ryser et Bernard Rolli , Précis de droit fiscal suisse 3e éd., Berne 1994, p. 413-414; contra, André Grisel Traité de droit administratif vol. II, p. 949 qui estime que la jurisprudence applicable à la révision des décisions des autorités fiscales ne serait qu'un cas d'application des principes posés par la jurisprudence en matière de réexamen ou de reconsidération des décisions). 3.                     Le recourant se plaint essentiellement du fait que l'autorité intimée n'a pas tenu compte du jugement du tribunal des assurances du canton de Genève démontrant que son inaptitude au service avait été provoquée par un accident subi pendant le service militaire. Le recourant invoque donc le motif de révision prévu à l'art. 43 let. b RTM ou 40 let. b OTEO reprochant à l'autorité de taxation de n'avoir pas tenu compte d'un fait important qui ressort du dossier. a) Le motif de révision de l'art. 40 let. b OTEO se rapproche de celui mentionné à l'art. 136 let. d OJ ("Lorsque par inadvertance, le tribunal n'a pas apprécié des faits importants qui ressortent du dossier") et à l'art. 66 al. 2 let. b PA ("Prouve que l'autorité de recours n'a pas tenu compte de faits importants établis par pièces"). Selon la jurisprudence du Tribunal fédéral rendue en application de l'art. 136 let d OJ, ce motif de révision suppose que le juge ait omis de prendre en considération une pièce déterminée du dossier, versée au dossier, ou l'ait mal lue, s'écartant par mégarde de sa teneur exacte, en particulier de son vrai sens littéral. La méconnaissance d'un fait qui ressort du dossier suppose, pour être pris en considération comme motif de révision, que le juge n'ait pas sciemment refusé de tenir compte d'un certain fait, parce qu'il le tenait pour non décisif. Il faut encore que ce fait soit important, c'est-à-dire qu'il ait été de nature à influencer le jugement dans un sens favorable à la partie qui demande la révision (ATF 96 I 279 = JT 1971 I 497, voir aussi l'ATF 87 II 232 consid. 4 concernant l'art 63 al. 2 OJ qui comporte la même notion). b) En l'espèce, le recourant a produit expressément à l'appui de sa demande d'exonération du 26 mai 1995 le jugement du Tribunal des assurances du canton de Genève du 22 mars 1991. Il ressort de ce jugement que le recourant a été victime d'un accident pendant son école de recrue et que l'assurance militaire était responsable des conséquences de cet accident. Or, l'inaptitude au service du recourant a aussi été prononcée à la suite de l'accident intervenu pendant l'école de recrues et il ressort clairement du jugement du Tribunal des assurances genevois que le recourant remplit la condition d'exonération visée par l'art. 4 let. b LTEO. Mais la décision du 21 juin 1995 refusant l'exonération ne fait aucune référence au jugement du Tribunal des assurances genevois et se limite à invoquer un préavis de l'Office fédéral de l'assurance militaire de Genève. Il apparaît donc clairement que le cas de révision mentionné à l'art. 40 let. b OTEO est réalisé, car l'autorité intimée n'a pas tenu compte des faits déterminants qui résultaient du dossier et qui auraient dû conduire à l'admission de la demande d'exonération. c) Cependant, le recourant n'a annoncé le dépôt d'une demande de révision que le 21 décembre 1995 pour l'adresser à l'autorité intimée que le 18 mars 1996. Le recourant n'a donc pas respecté le délai de 90 jours fixé par l'art. 41 OTEO pour le dépôt d'une demande de révision, qui arrivait à échéance le 21 septembre 1995. Le dépôt de la demande de révision au mois de mars 1996 était donc tardif. Il est vrai que le recourant a encore précisé dans son mémoire complémentaire du 18 novembre 1997 au sujet du dépassement de délais que son ex-épouse avait traversé à cette époque une dure période, notamment une dépression profonde incluant un séjour en hôpital psychiatrique qui avait passablement influencé sa vie privée et professionnelle. La loi et l'ordonnance sur la taxe d'exemption de l'obligation de servir ne comporte pas de prescription générale sur la restitution des délais; mais un délai doit pouvoir être restitué à celui qui ne l'a pas observé sans sa faute même sans base légale (ATF 108 V 109). Un délai ne peut être restitué que si celui qui ne l'a pas observé a été sans sa faute empêché d'agir (voir les art. 24 PA, 35 OJF et 32 LJPA). A cet égard, il ne suffit pas que celui qui demande la restitution du délai ait été momentanément entravé dans ses activités habituelles ou accaparé par d'autres occupations. Il faut au contraire qu'il ait été véritablement hors d'état de sauvegarder ses propres intérêts en agissant lui-même ou en chargeant un tiers de le faire à sa place (arrêt TA RE 92/050 du 18 décembre 1992, consid. 3). Or, la maladie de l'ex-épouse du recourant ne constitue pas une circonstance qui a pu l'empêcher d'agir en temps utile a moins qu'elle ait elle-même influencé son état de santé, ce que le recourant ne soutient pas. Le seul fait que la maladie de l'ex-épouse du recourant ait passablement influencé sa vie privée et professionnelle ne suffit pas encore à prouver qu'il a été placé devant l'impossibilité d'effectuer les démarches nécessaires à la sauvegarde du délai et justifier une restitution. 4.                     Il convient encore de déterminer si la réalisation du motif de révision visé à l'art. 40 let. b OTEO n'entraîne pas la nullité de la décision du 21 juin 1995 refusant l'exonération. Le tribunal est en effet tenu de se saisir d'office et en tout temps de la question de la nullité d'un acte administratif (ATF 115 Ia 1 ss consid. 3). a) Selon la jurisprudence, la nullité d'une décision, c'est-à-dire son inefficacité absolue, n'est admise que si le vice dont elle est entachée est particulièrement grave et manifeste, ou du moins facilement détectable et si, en outre, la constatation de la nullité ne met pas sérieusement en danger la sécurité du droit (ATF 116 Ia 219 consid. 2c, 104 Ia 176 ss consid. 2c). Par exemple, le Tribunal fédéral a jugé que le permis de construire délivré par l'autorité communale pour l'édification d'une villa hors des zones à bâtir sans autorisation cantonale préalable est radicalement nul et ne pouvait déployer aucun effet (ATF 111 Ib 220-221 consid. 5b); il en allait de même pour la disposition d'un règlement de plan de quartier imposant à l'un des propriétaires de constituer une droit de superficie en faveur des propriétaires voisins pour la construction d'un parking commun en dehors d'une procédure légale d'expropriation (ATF 115 Ia 1 ss consid. 3), ou pour la notification d'une hausse de loyers de logements subventionnés sans l'accord préalable de l'autorité cantonale (arrêt TA GE 97/055 du 17 juillet 2000). En revanche, la décision adoptant la modification d'un plan d'affectation dont l'enquête publique s'est déroulée par le seul affichage au pilier public est seulement annulable, les propriétaires lésés par une telle publication défectueuse pouvant attaquer la décision d'adoption du plan dès qu'ils en ont connaissance (ATF 116 Ia 219-220 consid. 2c). b) En l'espèce, la fausse application du droit dans un cas donné n'entraîne pas d'emblée la nullité d'un acte administratif. L'annulabilité des actes administratifs viciés constitue en effet la règle et la nullité l'exception (ATF 104 Ia 176). Ainsi, en règle générale, les actes viciés dans leur contenu mais émis par une autorité compétente sont en principe annulable, comme la perception d'une redevance sans base légale (André Grisel, Traité de droit administratif Vol. I p. 427). Cependant, la décision refusant l'exonération présente des caractéristiques liées au domaine particulier auquel elle se rattache. Cette décision est liée à la décision d'inaptitude au service militaire qui a elle-même aussi des influences sur les décisions de l'assurance militaire. Les différentes autorités qui interviennent pour un même cas donné dans l'organisation militaire sont tenues de coordonner leurs décisions afin d'éviter les décisions contradictoires, qui violent le principe de l'égalité (art. 4 aCst; voir aussi André Grisel op. cit. p. 361); le principe de coordination, de rang constitutionnel, s'applique en effet à tous les domaines du droit (ATF 125 III 175 ss). Il en résulte que l'autorité de taxation doit d'emblée et d'office examiner si le motif d'inaptitude au service constitue un cas d'exonération de la taxe, le cas échéant effectuer directement les investigations nécessaires et en tenir informé l'intéressé. Mais la violation d'une telle obligation ne constitue pas encore pour autant un motif de nullité de la décision, ce d'autant plus que l'autorité intimée avait expressément sollicité l'avis de l'Office fédéral de l'assurance militaire, lequel ne s'est pas déterminé sur la portée du jugement du Tribunal des assurances genevois. c) Ainsi, c'est à juste titre que l'autorité intimée a refusé d'entrer en matière sur la demande de révision de la décision refusant l'exonération pour l'année 1994. Toutefois, dans sa réponse au recours, l'autorité intimée s'est déclarée prête à entrer en matière pour l'exonération de la taxe dès l'année d'assujettissement 1995 alors que la décision attaquée refusait aussi l'exonération pour cette année. Il convient donc d'admettre partiellement le recours sur ce point dès lors que le recourant était également en droit de demander l'exonération de la taxe pour l'année 1995. 5.                     Il résulte des considérants qui précèdent que le recours doit être partiellement admis et la décision attaquée annulée dans la mesure ou elle refuse d'entrer en matière sur l'exonération de la taxe pour l'année d'assujettissement 1995 et maintenue en ce qui concerne le refus d'entrer en matière sur la demande de révision de la décision refusant l'exonération pour l'année d'assujettissement 1994. Au vu de ce résultat, il convient de limiter les frais de justice à 200 fr. Il n'y a en outre pas lieu d'allouer de dépens.
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